
Circulateurs

Les circulateurs sont souvent surdimensionnés et ne 
tiennent pas toujours compte des besoins réels du 
bâtiment; la consommation d’électricité associée est 
par conséquent trop importante.

La solution Circulateurs proposée par SIG-éco21, 
vous permet d’optimiser vos équipements et de 
réduire votre consommation électrique de 60 à 90%.

Une solution simple et sur mesure, soutenue par               *

38 cts* 
 

par kWh économisé

* selon les modalités 
de Prokilowatt,  

la prime varie entre  
16 et 38 cts/kWh

Pour concevoir des 
solutions d’optimisation 
énergétique les plus 
adaptées à vos besoins

Pour évaluer le degré 
d’efficience du projet et 
s’assurer qu’il réponde 
aux exigences du 
programme Prokilowatt 

Un expert 
indépendant 

Un réseau de 
prestataires 
formés par éco21

Une prime 

Vos avantages
Une prime financière offerte allant jusqu’à 40 % du montant investi.

Une diminution durable de votre consommation d’électricité.

Une économie d’impôt calculée sur la base de l’investissement.

* : un programme de la Confédération qui soutient des projets 
contribuant à faire baisser la consommation d'électricité dans l'industrie, 
les services et chez les particuliers.

d’électricité
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La solution en 4 étapes

Redimensionnement de circulateurs lors de l’assainissement 
de la chaufferie d’un immeuble de Genève

Investissement  13’066 CHF

Obtention d’une prime financière éco21 3’295 CHF

Baisse de la facture d’électricité  – 2’588 CHF / an

Retour sur investissement sur 3 ans et une économie 
immédiate sur la consommation électrique de 78 % !

Un cas concret 

Propriétaires/régies

Prestataires/SIG

Demande d’un devis et 
du rapport éco21 à votre 
prestataire.

Élaboration du devis et 
dépôt du projet sur l’outil 
en ligne SIG-éco21.

Évaluation du projet par 
l’expert indépendant qui 
vérifie aussi sa recevabilité 
auprès de Prokilowatt.

Sur la base du rapport 
éco21, acceptation ou  

rejet du projet.

Une fois les travaux 
achevés, envoi de la 

facture au propriétaire 
et à SIG. 

Versement de la 
prime Prokilowatt au 

propriétaire.

Sélection des 
chaufferies 

Réalisation 
des travaux

Réalisation 
de l’offre 

Adjudication

Vous souhaitez aller plus loin sur les volets 
thermique et électrique ?

éco21 répond à vos besoins pour :

 optimiser la production de chaleur avec le 
réglage de votre chaufferie,

 réaliser l’équilibrage hydraulique de la distribution 
de chaleur,

 assainir votre système de ventilation,

 remplacer le système d’éclairage des communs,

 remplacer vos appareils de buanderie et 
électroménagers.

Contactez-nous sans attendre !
 
circulateurs@sig-eco21.ch 

 
0844 21 00 21  
(tarif local sur réseau fixe) 


